
 
Association 
MAISON DU PATRIMOINE ORAL DE BOURGOGNE 
Conseil d’Administration du 13 mars 2017 
à 18h à la MPO à Anost. 
 
Présents : 
Membres du CA : 
Pierre LEGER, Jean-Philippe CAUMONT, Pascal RIBAUD, Els O'SULLIVAN, Marcelle 
NICOL, Robert FEURTET, Rémi GUILLAUMEAU, Aline DUMONT (Présidente section 
Mémoires Vives), Dominique PEYRE (trésorière section Mémoires Vives), Emile LECOMTE 
(CCGAM). 
 
Invités :  
Mikaël O'SULLIVAN, Yvon LETRANGE, Patricia LETRANGE. 
 
Excusés : 
Pierre BROSSIER, Jean-Luc DEBARD, Philippe VOELKLIN (Commissaire aux comptes), 
Jean DOLLET, Marie-Laure LABOIS, Caroline DARROUX, Floranne RENAUD, Laurent 
DESMARQUET, Jean-Claude NOUALLET (Commune d’Anost), Pierre BUCH (CD 71), 
Martine CHARRIER (DDCS), Françoise DEKOWSKI (DRAC BFC). 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

Renouvellement des membres du CA et du bureau : discussion et appel à 
candidatures CA et bureau. 
 
Fonctionnement de l’association : calendrier des réunions 2017 / prix des 
cotisations / arrêt des comptes 2016 / Budget 2017 
 
Point sur l’activité 2017 : préfiguration ethnopole, stratégie de communication, 
projet « Paroles Vigneronne ». 
Renouvellement de génération 
 
Organisation pour la création de futurs sections 
 
Questions diverses : Projet de poste pour un Observatoire des Langues d’Oïl 

 
RELEVE DE DECISISONS 

 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Représentant du collège membres de droits à nommer par les membres 
 

MPOB CA Représentant 1 ET Représentant 2 
UGMM Président Bruno Defosse Suzanne Thiery 
Anost Cinema Présidente Evelyne Bloch En attente 
Section LdB Pierre Leger Gilles Barot 
Section AMA Pierre Brossier Jean-Clément Coquard 
Section MV Aline Dumont Dominique Peyre 
 
 
 



Membres à renouveler en AG : 
 
Collège de membres adhérents (3 représentants minimum, 5 maximum) : 
 

Membres à renouveler : 
Laurent COTTIN se représente 
Els O'SULLIVAN ne se représente pas 
Jeanne DEMOLIS à demander 
Robert FEURTET se représente 
Marcelle NICOL se représente 

 
Se présente également : 
Patricia Letrange 
 
Collège des « représentants des associations et organismes partenaires 
(1 représentant minimum, 3 maximum) 
 

Fédération Régionale des groupes folkloriques Bourguignons 
Association La Grange Rouge 
Association régionale Le LAB 

 
Proposition d’entrée 
 - Association en Sud Chalonnais (Pierre Leger) 
 - Vents du Morvan 
 
Collège de « personnes qualifiées » (3 représentants minimum, 5 maximum) 
 

Membres à renouveler : 
Vincent BELIN Se représente 
Rémi GUILLAUMEAU Se représente 
Guillaume LOMBARD à demander 
Sylvain MATHIEU a démissionné 
Pascal RIBAUD Se représente 

 
Se présente également : 
Emeline Seguaud 
 
RENOUVELLEMENT DES MEMBRES BUREAU 
 

Président  Pascal Ribaud se représente pour une année 
Trésorier  Robert FEURTET se représente pour 2 ans ferme 
Secrétaire  Le PNRM représenté par JP Caumont se représente 

 
Désignation par les membres de droits de leur représentant en cas d’absence de la 
Présidente ou du Président 
 

MPOB Bureau Président OU Représentant 2 
UGMM Bruno Defosse Suzanne Thiery 
Anost Cinema Evelyne Bloch ? 
Section LdB Pierre Leger Gaby Morin à confirmer 
Section AMA Pierre Brossier Jean-Clément Coquard 
Section MV Aline Dumont Dominique Peyre 



 
CALENDRIER DES REUNIONS 2017 
    
25 mars 2017 : AG 10h à 12h / Conseil d’administration pour élection du bureau à 11h45 
   
Début juin = bureau pour point actions 2017 mi-parcours (Ethnopole, création section, ... )  
 
Mi septembre = bureau de rentrée et préparation du CA 
 
Mi octobre = CA à Dijon, stratégique pour soutien DRAC et Région sur Ethnopole 2018-2020 
 
 
PRIX DES COTISATIONS 
   
 Proposition à l’AG du montant de la cotisation à 10€. 
 
 Perspective 2018 : ne pas différencier le cout des adhésions individuels des 
adhésions personne moral. Pour les associations qui empruntent du matériel, le principe 
retenu est celui d’une adhésion et d’un cout symbolique de location, qui couvrirait idéalement 
l’amortissement. 
 
 
ARRET DES COMPTES 2016 
  
 Au 31 décembre n’a été réalisé qu’une fusion : l’association Langues de Bourgogne. 
  
 Le CA accepte la proposition du PNRM de céder le bal- parquet au prix de 1 euros. 
La cession sera officialisée par la pose d’une plaque symbolique le 18 juin, lors de la 
manifestation de l’ouverture du bal-parquet. 
  
 Indemnités de fin de carrière (IFC) : la proposition de provisionner au fur et à mesure, 
est accepter par le CA. 
 
 BILAN 2016 : le bilan est équilibré mais fragile. Le bilan est validé par le conseil 
d’administration. 
 
 Questions et remarques sur les financements publiques : du fait des nombreuses 
activités de LdB et AMA sur la cote d’Or, une sollicitation sera relancé auprès de ce 
département. Il faut également surveiller les appels à projets de la région. 
 
 
 
BUDGET 2017 
 
 La principale charge est le personnel. En 2017, avec la stratégie d’obtention du label 
Ethnopole, les charges de personnel sont augmentées d’un poste à temps plein et équilibré 
par des subventions et des prestations de service. 
  
 Le budget est validé par le CA.  
 
 
 
 
 



POINT SUR L’ACTIVITE 2017 :  
 
 Préfiguration Ethnopole : embauche de Caroline, demande de financement DRAC-
CRBFC, programme d’activités (café citoyen, réseau des collecteurs, ...) 
 
 
 Stratégie de communication :  

§ Prestations de services et répartition en interne (Marie-Laure, 
Floranne, Mika)  

§ En appui sur les outils en place : Site Web / Base de données 
§ Nouvel agenda régional 
§ Réponse au besoin des adhérents et activités : aménagement de du 

site-web pour mission pédagogie, Langues de Bourgogne, asso, ... 
§ Mise en place d’un nouvel outil : bulletin d’information trimestriel 

 
 
 Projet « Paroles Vigneronnes » : coordination par Caroline, projet avec des enjeux 
importants 
 
 
 Renouvellement de génération : courrier envoyé. Il y a un travail de pédagogie à faire 
pour accompagner les nouveaux administrateurs dans leur fonction, notamment sur le poste 
de trésorier et sur la présentation à faire des comptes ; 
  
 
ORGANISATION POUR LA CREATION DE FUTURS SECTIONS 
 
 Question sur le fonctionnement et les interactions entre les sections et la MPOB. Il 
est important que chaque section ait un trésorier. Pour les projets qui demandent un budget 
conséquent, il faut construire les perspectives de financement ensemble. Un rendez-vous, 
est nécessaire entre la section et le directeur de la MPOB. 
 
 Dans la perspective de nouvelles sections, le CA convient d’ouvrir un chantier de 
modification des statuts, une AG Extraordinaire est envisagée en décembre 2017. 

 
 
QUESTIONS DIVERSES :  
  
 Présentation par Pierre Leger du projet de poste pour un Observatoire des Langues 
d’Oïl :  la MPOB, centre de ressources unique en bourgogne sur la langue régionale. 
Benjamin Massot, professeur de linguistique est candidat, c’est une opportunité. 
La première perspective à travailler est une collaboration avec l’université pour un poste 
d’enseignant-chercheur. En parallèle, il faut mobiliser des fonds pour une étude de 
faisabilité. 
 
 
 
La séance est levée à 19h30. 


